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aux termes de la législation luxembourgeoise, les
périodes admissibles aux termes de la Loi sur la
sécurité de la vieillesse du Canada, exprimées en

mois, se situant avant le 1V janvier 1966, et les
périodes admissibles aux termes du Régime de
pensions du Canada, exprimées en années et se
situant après le 31 décembre 1965, sont considérées

comme périodes valablement couvertes de cotisations
aux termes de la législation luxembourgeoise.

Pour la computation des périodes d'assurance aux termes
de la législation du Canada prévisées, une année
correspond aux termes de la législation luxembourgeoise à

12 mois.

4. Les périodes qui, en vertu de la législation
luxembourgeoise, ont pour effet de prolonger la période de

référence au cours de laquelle doit avoir été accompli le
stage requis pour l'octroi des pensions d'invalidité et de
survie sont également prises en considération si ces
périodes sont accomplies sur le territoire du Canada.

5. Le paragraphe 3 (b) est applicable par analogie pour la
mise en compte conformément à la législation
luxembourgeoise d'une période d'assurance suivant la

naissance d'un enfant en faveur de l'assuré qui se consacre
à son éducation. L'application de la disposition qui
précède est subordonnée à la condition que l'assuré ait

accompli en dernier lieu des périodes d'assurance au titre

de la législation luxembourgeoise.

ARTICLE IX

Si, après totalisation des périodes d'assurance comme le prévoit

l'article VIII de la présente Convention, une personne n'a pas

droit à une prestation parce qu'elle ne justifie pas de périodes
d'assurance suffisantes aux termes de la législation des deux
Parties, le droit à ladite prestation est déterminé par totalisation

desdites périodes et des périodes d'assurance aux termes de la


